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Renseignements sur le vote
le déroulement, mais ils ne pourront pas voter ni poser de questions pendant l’assemblée. 
Veuillez vous reporter aux instructions supplémentaires figurant aux pages 11 à 15 pour 
obtenir la marche à suivre en tant qu’actionnaire inscrit ou non inscrit.
 Vous pouvez accéder au site Web en utilisant votre téléphone intelligent, votre tablette 
ou votre ordinateur et la dernière version de Chrome, de Safari, d’Edge ou de Firefox 
(prendre note que l’utilisation d’Internet Explorer n’est pas recommandée). Veuillez vous 
assurer que vous êtes connecté à Internet en tout temps pour pouvoir voter. Si vous  
n’êtes pas connecté, votre vote pourrait ne pas être enregistré. Il vous incombe de vous 
assurer que vous demeurez connecté pendant la durée de l’assemblée. Vous devriez 
allouer suffisamment de temps avant l’assemblée pour pouvoir vous connecter et suivre  
la procédure connexe. Nous vous invitons également à consulter le guide de l’utilisateur 
pour l’AGA virtuelle, qui est inclus dans l’enveloppe envoyée aux actionnaires et qui peut être 
consulté aux adresses telus.com/aga ou sedarplus.ca, pour obtenir des instructions 
supplémentaires sur la façon de participer à l’assemblée virtuelle.

Poser des questions
Les questions peuvent être posées avant l’assemblée, par l’intermédiaire du site 
voteendirect.com (veuillez vous reporter à votre numéro de contrôle figurant sur votre 
formulaire de procuration, selon le cas), ou pendant l’assemblée par les actionnaires 
participant au moyen de la webdiffusion en direct en sélectionnant l’icône de messagerie. 
Seuls les actionnaires inscrits peuvent poser des questions avant l’assemblée, mais les 
actionnaires inscrits et les fondés de pouvoir dûment nommés peuvent poser des questions 
pendant l’assemblée.
 Le président de l’assemblée et les membres de la direction présents à l’assemblée 
répondront aux questions portant sur des points devant faire l’objet d’un vote avant qu’un 
vote ne soit tenu à l’égard de chaque point, s’il y a lieu. Les questions d’ordre général seront 
traitées au cours d’une période de questions et de réponses une fois les points officiels  
à l’ordre du jour terminés. Il est demandé aux actionnaires et aux fondés de pouvoir d’être 
brefs et concis et de n’aborder qu’un seul sujet par question afin qu’il soit répondu au plus 
grand nombre de questions possible. Les questions provenant de plusieurs actionnaires et 
concernant un seul et même sujet ou qui sont par ailleurs reliées pourraient être regroupées 
et résumées et faire l’objet d’une seule réponse.
 Nos actionnaires sont invités à poser des questions. Toutefois, nous ne prévoyons pas 
répondre aux questions :
 • qui n’ont pas rapport à l’ordre du jour de l’assemblée ou aux activités de TELUS
 • qui sont reliées à des plaintes personnelles
 • qui sont reliées à des renseignements confidentiels concernant TELUS
 • qui constituent des commentaires désobligeants envers certaines personnes  

ou qui sont par ailleurs insultantes pour des tiers
 • qui sont répétitives ou qui ont déjà été posées par d’autres actionnaires

Qui peut voter
Au 11 mars 2024 (la date de clôture des registres), 1 476 410 268  actions de TELUS étaient 
en circulation. Si vous détenez des actions à la date de clôture des registres, vous avez 
droit à une voix pour chaque action que vous détenez à cette date.
 À la connaissance des administrateurs et des membres de la haute direction de TELUS, 
à la date de clôture des registres, aucun actionnaire ne détenait en propriété véritable, 
directement ou indirectement, au moins cinq pour cent des actions en circulation ni 
n’exerçait une emprise sur de telles actions.

Questions soumises au vote et devant être approuvées
Les questions à l’ordre du jour suivantes seront soumises au vote à l’assemblée :
1. l’élection des administrateurs (pour chaque candidat nommé)
2. la nomination des auditeurs
3.  l’approbation de l’approche de la société en matière de rémunération  

de la haute direction
4.  l’approbation d’une augmentation de la réserve d’actions dans le cadre  

du plan UAD de la société.

Pour que les points 1, 2 et 4 soient approuvés par les actionnaires, ils doivent recevoir  
la majorité (plus de 50 pour cent) des voix exprimées en leur faveur. Le résultat du vote  
des actionnaires à l’égard du point 3 est non exécutoire, mais influencera les décisions 
prises par le conseil.

Quorum 
Il nous faut au moins deux personnes présentes à l’assemblée qui détiennent ou 
représentent par procuration au total au moins 25 pour cent des actions émises et  
en circulation donnant le droit de voter à l’assemblée.

Assemblée virtuelle et exigences techniques
Une fois de plus, nous mettrons à profit notre technologie pour permettre à nos 
actionnaires d’assister à notre assemblée annuelle de façon virtuelle au moyen d’une 
webdiffusion en direct. Cela permettra à tous les actionnaires de participer de manière 
égale à l’assemblée, peu importe leur emplacement géographique, et de réduire les 
émissions de GES liées aux déplacements. Les actionnaires inscrits et les fondés de 
pouvoir dûment nommés pourront tous assister, participer et voter à l’assemblée virtuelle, 
peu importe leur emplacement. Ils pourront notamment poser des questions et voter  
en temps réel, à condition d’être connectés à Internet. Les actionnaires non inscrits qui  
ne se sont pas nommés fondés de pouvoir et qui ne se sont pas inscrits auprès de notre 
agent des transferts, Computershare, pourront également y assister virtuellement en  
tant qu’invités. Les invités pourront assister virtuellement à l’assemblée et en écouter  

À PROPOS DE L’ASSEMBLÉE ET DE NOTRE CONSEIL 

http://www.telus.com/aga
https://www.sedarplus.ca/landingpage/
http://www.voteendirect.com
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Actionnaires inscrits et porteurs du régime d’achat d’actions des employés de TELUS

Vous êtes un actionnaire inscrit si vous possédez un certificat d’actions immatriculé à votre nom ou avez reçu un avis émanant du système d’inscription directe (SID).

Vous êtes un porteur du régime d’achat d’actions des employés si vous détenez vos actions au moyen de tout régime d’actionnariat des employés parrainé par 
TELUS (c’est-à-dire le régime d’achat d’actions des employés) (les actions des employés) à l’égard duquel Computershare agit à titre de fiduciaire. 

Si vous souhaitez voter par  
procuration avant l’assemblée

Vous pouvez voter de l’une des façons suivantes :

Internet
•  En visitant le site Web suivant : voteendirect.com. Ayez sous la main votre numéro de contrôle (figurant sur votre formulaire de procuration) et suivez les instructions 

pour le vote en ligne 

Téléphone
• En téléphonant au numéro de téléphone sans frais 1 866 732-VOTE (8683) si vous êtes au Canada ou aux États-Unis. Si vous n’êtes pas au Canada ni aux  

États-Unis, vous devriez téléphoner au numéro de téléphone direct figurant sur votre formulaire de procuration. Pour voter par téléphone, il suffit d’avoir sous  
la main votre numéro de contrôle (figurant sur votre formulaire de procuration) et de suivre les instructions données

• Veuillez prendre note que si vous votez par téléphone, vous ne pouvez nommer à titre de fondé de pouvoir une personne autre que John Manley ou Darren Entwistle

Poste 
• En remplissant votre formulaire de procuration et en le retournant par la poste ou en le remettant en mains propres, conformément aux instructions figurant sur  

ce formulaire.

Si vous souhaitez assister et  
voter à l’assemblée virtuelle

Veuillez suivre les étapes suivantes :
1. Connectez-vous au moins 15 minutes avant le début de l’assemblée au telus.com/aga.
2. Cliquez sur « Lancer la webdiffusion » dans le haut de la page. Veuillez vous assurer que votre navigateur est compatible.
3. Cliquez sur « J’ai un identifiant ».
4. Inscrivez votre numéro de contrôle (figurant sur votre formulaire de procuration) comme nom d’utilisateur.
5. Inscrivez le mot de passe : TELUS2024 (sensible à la casse).
6. Suivez les instructions pour visionner l’assemblée et voter lorsque vous y êtes invité.

En vous connectant à l’assemblée au moyen de votre numéro de contrôle, vous aurez la possibilité de voter au moyen d’un scrutin en ligne sur les questions 
présentées à l’assemblée. Si vous soumettez un vote à l’assemblée, vous révoquerez toute procuration soumise antérieurement. Si vous ne souhaitez pas révoquer 
une procuration soumise antérieurement, abstenez-vous simplement de voter une fois de plus à l’assemblée.

Comment voter
La façon de voter dépend de votre statut à titre d’actionnaire inscrit ou d’actionnaire non inscrit (véritable). De plus amples renseignements figurent dans les tableaux qui suivent.

 • qui visent à promouvoir les intérêts personnels ou commerciaux d’un actionnaire
 • qui sont irrégulières ou qui ne sont pas appropriées par ailleurs, selon ce que peuvent 

déterminer le président ou le secrétaire de l’assemblée, selon leur jugement raisonnable.

Le président de l’assemblée a tous les pouvoirs nécessaires pour diriger l’assemblée  
de façon ordonnée. 

À PROPOS DE L’ASSEMBLÉE ET DE NOTRE CONSEIL 

 La réponse à toute question pertinente à l’assemblée qui ne peut être donnée pendant 
l’assemblée en raison d’un manque de temps sera affichée en ligne au telus.com/aga.  
Les questions affichées peuvent être résumées ou regroupées. Les questions et réponses 
seront disponibles dès que possible après l’assemblée et demeureront disponibles  
pendant une semaine après l’affichage.

 

http://www.telus.com/aga
http://www.telus.com/aga
http://www.voteendirect.com
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Si vous souhaitez nommer  
un tiers comme fondé de  
pouvoir pour assister et voter  
à l’assemblée virtuelle

Si vous souhaitez nommer une autre personne (autre que les candidats de la direction, John Manley ou Darren Entwistle) à titre de fondé de pouvoir pour 
assister, participer et voter à l’assemblée, vous devez soumettre votre formulaire de procuration nommant le tiers ET inscrire le tiers à titre de fondé de pouvoir 
de la façon décrite ci-après. L’inscription de votre fondé de pouvoir est une étape supplémentaire qui doit être effectuée APRÈS la soumission de votre formulaire 
de procuration. Si vous n’inscrivez pas votre fondé de pouvoir, ce dernier ne recevra pas de nom d’utilisateur pour lui permettre d’assister, de participer ou de 
voter à l’assemblée. Le tiers que vous nommez à titre de fondé de pouvoir ne doit pas nécessairement être un actionnaire.

Veuillez suivre les étapes suivantes :
1.  Soumettez votre formulaire de procuration – Pour nommer un tiers fondé de pouvoir, inscrivez le nom de la personne à l’endroit prévu à cette fin sur  

le formulaire de procuration. Suivez les instructions pour soumettre le formulaire de procuration (par Internet ou par la poste – reportez-vous à la page 13).  
Cette étape doit être effectuée avant l’inscription du fondé de pouvoir prévue à l’étape 2.

2.  Inscrivez votre fondé de pouvoir – Pour inscrire un fondé de pouvoir, les actionnaires DOIVENT visiter le computershare.com/TELUSagm au plus tard à  
17 h (HE) le 7 mai 2024 et fournir à Computershare les coordonnées requises du fondé de pouvoir de façon à ce que Computershare puisse fournir au fondé  
de pouvoir un nom d’utilisateur par courriel. Sans nom d’utilisateur, les fondés de pouvoir ne pourront pas assister, participer ou voter à l’assemblée.

Si vous souhaitez assister  
à l’assemblée virtuelle en  
tant qu’invité

Les invités peuvent se connecter à l’assemblée de la façon décrite ci-après. Les invités peuvent écouter le déroulement de l’assemblée mais ne peuvent voter  
ou poser des questions à l’assemblée.
1. Connectez-vous à l’adresse telus.com/aga. Nous vous recommandons de vous connecter au moins 15 minutes avant le début de l’assemblée.
2. Cliquez sur « Lancer la webdiffusion » dans le haut de la page.
3. Cliquez sur « Je suis invité » et remplissez le formulaire en ligne.

Date limite pour la réception  
de votre procuration

Votre formulaire de procuration rempli doit parvenir à TELUS, a/s de Computershare (8e étage, 100, avenue University, Toronto (Ontario) M5J 2Y1), au plus tard  
à 17 h (HE) le 7 mai 2024. En cas d’ajournement de l’assemblée, votre formulaire de procuration rempli doit être reçu au plus tard à 17 h (HE) deux jours ouvrables 
avant la date de sa reprise (date limite pour les procurations).

Si vous souhaitez modifier  
vos directives de vote

Si vous êtes un actionnaire inscrit ou un porteur d’actions des employés et que vous avez exercé vos droits de vote en remettant une procuration, vous pouvez 
révoquer vos directives en donnant de nouvelles directives dans un formulaire de procuration portant une date ultérieure, ou à une date ultérieure si vous votez par 
téléphone ou par Internet. Pour être valides, toutefois, vos nouvelles directives de vote doivent être reçues par TELUS, a/s de Computershare (à l’adresse précisée 
ci-dessus), avant la date limite pour les procurations.

Si, à titre d’actionnaire inscrit, vous utilisez votre numéro de contrôle pour vous connecter à l’assemblée, vous aurez la possibilité de voter au moyen d’un scrutin  
en ligne sur les questions présentées à l’assemblée. Si vous soumettez un vote à l’assemblée, vous révoquerez toute procuration soumise antérieurement. Si vous  
ne souhaitez pas révoquer une procuration soumise antérieurement, abstenez-vous simplement de voter une fois de plus à l’assemblée.

Vous pouvez également révoquer votre procuration de l’une des façons suivantes :
1.  En délivrant une lettre déclarant que vous souhaitez révoquer votre procuration au siège de la société, aux soins de la chef des services juridiques et de la 

gouvernance de TELUS, 7th Floor, 510 West Georgia Street, Vancouver (Colombie-Britannique) V6B 0M3, en tout temps jusqu’à 17 h (HP) le 6 mai 2024 ou,  
en cas d’ajournement de l’assemblée, jusqu’à 17 h (HP) le jour ouvrable précédant la date de sa reprise.

2. De toute autre manière permise par la loi.

À PROPOS DE L’ASSEMBLÉE ET DE NOTRE CONSEIL 

http://www.telus.com/aga
http://www.computershare.com/TELUSagm
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Actionnaires non inscrits

Vous êtes un actionnaire non inscrit si vos actions sont immatriculées au nom d’un intermédiaire, comme une banque, une société de fiducie, un fiduciaire,  
un courtier en placement, une chambre de compensation ou un autre établissement (intermédiaire).

Si vous souhaitez voter par 
procuration avant l’assemblée

Vous pouvez voter de l’une des façons suivantes :

Internet
•  En visitant le site Web suivant : proxyvote.com. Ayez sous la main votre numéro de contrôle (figurant sur votre formulaire de directives de vote) et suivez  

les instructions pour le vote en ligne

Téléphone
• En téléphonant au numéro de téléphone sans frais figurant sur votre formulaire de directives de vote. Pour voter par téléphone, il suffit d’avoir sous la main  

votre numéro de contrôle (figurant sur votre formulaire de directives de vote) et de suivre les instructions données
• Veuillez prendre note que si vous votez par téléphone, vous ne pouvez nommer à titre de fondé de pouvoir une personne autre que John Manley ou  

Darren Entwistle

Poste 
• En remplissant votre formulaire de directives de vote et en le retournant par la poste ou en le remettant en mains propres, conformément aux instructions 

figurant sur ce formulaire.

Si vous souhaitez assister et 
voter à l’assemblée virtuelle

Si vous êtes un actionnaire non inscrit et que vous souhaitez voter à l’assemblée, vous devez d’abord vous nommer en tant que fondé de pouvoir et vous inscrire 
auprès de Computershare, car la société et Computershare ne tiennent pas un registre des actionnaires non inscrits de la société et, par conséquent, nous n’aurons 
pas connaissance de vos avoirs en actions ni de vos droits de vote, sauf si vous vous nommez fondé de pouvoir.

Veuillez suivre les étapes suivantes :
1. Pour vous nommer fondé de pouvoir, inscrivez votre nom à l’endroit prévu à cette fin dans le formulaire de directives de vote. N’inscrivez pas vos directives de vote. 

Suivez les instructions pour soumettre votre formulaire de directives de vote (par Internet, par téléphone ou par la poste – se reporter aux instructions qui précèdent) 
avant la date limite pertinente, puisque les instructions et les délais peuvent varier en fonction de l’intermédiaire. Il est important de respecter les instructions relatives  
à la signature et au retour de la procuration fournies par votre intermédiaire. Cette étape doit être effectuée avant l’inscription du fondé de pouvoir prévue à l’étape 2.

2. Inscrivez-vous à titre de fondé de pouvoir en visitant le computershare.com/TELUSagm au plus tard à 17 h (HE) le 7 mai 2024. Computershare vous demandera les 
coordonnées de votre fondé de pouvoir et vous enverra un nom d’utilisateur par courriel peu après cette date limite. Sans nom d’utilisateur, vous ne pourrez pas 
assister, participer ou voter à l’assemblée.

3. Connectez-vous au moins 15 minutes avant le début de l’assemblée au telus.com/aga.
4. Cliquez sur « Lancer la webdiffusion » dans le haut de la page. Veuillez vous assurer que votre navigateur est compatible.
5. Cliquez sur « J’ai un identifiant ».
6. Inscrivez le nom d’utilisateur fourni par Computershare.
7. Inscrivez le mot de passe : TELUS2024 (sensible à la casse).
8. Suivez les directives pour visionner l’assemblée et voter lorsque vous y êtes invité.

Si vous êtes un actionnaire non inscrit situé aux États-Unis et que vous souhaitez vous nommer fondé de pouvoir, en plus des étapes 2 à 7 qui précèdent,  
vous devez premièrement obtenir de votre intermédiaire un formulaire de procuration légal valide. Pour ce faire, vous devriez suivre les étapes suivantes :
1. Suivez les instructions de votre intermédiaire comprises avec le formulaire de procuration légal et le formulaire de directives de vote qui vous est envoyé  

ou communiquez avec votre intermédiaire pour demander un formulaire de procuration légal si vous n’en avez pas reçu.
2. Une fois le formulaire de procuration légal obtenu de votre intermédiaire, vous devez le soumettre à Computershare. Vous pouvez envoyer votre procuration  

par courriel à USLegalProxy@computershare.com, ou par messager à Société de fiducie Computershare du Canada, 100, avenue University, 8e étage, Toronto 
(Ontario) M5J 2Y1, et, dans les deux cas, votre envoi doit porter la mention « Procuration légale » et être reçu au plus tard à 17 h (HE) le 7 mai 2024.

3. Vous recevrez une confirmation de votre inscription par courriel après la réception de vos documents d’inscription par Computershare. Veuillez noter que vous 
devez également inscrire votre nomination à titre de fondé de pouvoir à l’adresse computershare.com/TELUSagm au plus tard à 17 h (HE) le 7 mai 2024.

À PROPOS DE L’ASSEMBLÉE ET DE NOTRE CONSEIL 

http://www.telus.com/aga
http://www.computershare.com/TELUSagm
http://www.computershare.com/TELUSagm
www.proxyvote.com
mailto:USLegalProxy@computershare.com
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Comment votera votre fondé de pouvoir 
En remplissant et en retournant une procuration, vous autorisez la personne qui y est 
nommée à assister à l’assemblée et à y exercer les droits de vote rattachés à vos actions 
conformément à vos directives pour chaque question à l’égard de laquelle vous avez le droit 
de voter. Si vous avez nommé John Manley ou Darren Entwistle à titre de fondés de 
pouvoir et que vous ne leur fournissez pas de directives, ils exerceront les droits de vote 
rattachés à vos actions pour faire ce qui suit :

Si vous souhaitez nommer  
un tiers comme fondé de  
pouvoir pour assister et voter  
à l’assemblée virtuelle

Si vous souhaitez nommer une autre personne (autre que les candidats de la direction, John Manley ou Darren Entwistle) à titre de fondé de pouvoir pour 
assister, participer et voter à l’assemblée, vous devez soumettre votre formulaire de directives de vote nommant le tiers ET inscrire le tiers à titre de fondé de 
pouvoir de la façon décrite ci-après. L’inscription de votre fondé de pouvoir est une étape supplémentaire qui doit être effectuée APRÈS la soumission de votre 
formulaire de directives de vote. Si vous n’inscrivez pas votre fondé de pouvoir, ce dernier ne recevra pas de nom d’utilisateur pour lui permettre d’assister,  
de participer ou de voter à l’assemblée. Le tiers que vous nommez à titre de fondé de pouvoir ne doit pas nécessairement être un actionnaire.

Veuillez suivre les étapes suivantes :
1.  Soumettez votre formulaire de directives de vote – Pour nommer un tiers fondé de pouvoir, inscrivez le nom de la personne à l’endroit prévu à cette fin dans

le formulaire de directives de vote. Suivez les instructions pour soumettre le formulaire de directives de vote (par Internet ou par la poste – reportez-vous 
à la page 13) avant la date limite pertinente, puisque les instructions et les délais peuvent varier en fonction de l’intermédiaire. Il est important de respecter les
instructions relatives à la signature et au retour de la procuration fournies par votre intermédiaire. Cette étape doit être effectuée avant l’inscription du fondé 
de pouvoir prévue à l’étape 2.

2.  Inscrivez votre fondé de pouvoir – Pour inscrire un fondé de pouvoir, les actionnaires DOIVENT visiter le computershare.com/TELUSagm au plus tard à 
17 h (HE) le 7 mai 2024 et fournir à Computershare les coordonnées requises du fondé de pouvoir de façon à ce que Computershare puisse fournir au fondé 
de pouvoir un nom d’utilisateur par courriel. Sans nom d’utilisateur, les fondés de pouvoir ne pourront pas assister, participer ou voter à l’assemblée.

Si vous êtes un actionnaire non inscrit situé aux États-Unis et que vous souhaitez nommer un tiers à titre de fondé de pouvoir, vous devez également obtenir  
de votre intermédiaire un formulaire de procuration légal valide. Pour ce faire, vous devriez suivre les étapes suivantes :
1.  Suivez les instructions de votre intermédiaire comprises avec le formulaire de procuration légal et le formulaire de directives de vote qui vous est envoyé

ou communiquez avec votre intermédiaire pour demander un formulaire de procuration légal si vous n’en avez pas reçu.
2.  Une fois le formulaire de procuration légal obtenu de votre intermédiaire, vous devez le soumettre à Computershare. Vous pouvez envoyer votre procuration 

par courriel à USLegalProxy@computershare.com, ou par messager à Société de fiducie Computershare du Canada, 100, avenue University, 8e étage, Toronto 
(Ontario) M5J 2Y1, et, dans les deux cas, votre envoi doit porter la mention « Procuration légale » et être reçu au plus tard à 17 h (HE) le 7 mai 2024.

3.  Vous recevrez une confirmation de votre inscription par courriel après la réception de vos documents d’inscription par Computershare. Veuillez noter que vous 
devez inscrire la nomination du tiers à titre de fondé de pouvoir à l’adresse computershare.com/TELUSagm au plus tard à 17 h (HE) le 7 mai 2024.

Si vous souhaitez assister  
à l’assemblée virtuelle en  
tant qu’invité

Les invités, y compris les actionnaires véritables non inscrits qui ne se sont pas nommés fondés de pouvoir, peuvent se connecter à l’assemblée de la façon décrite 
ci-après. Les invités peuvent écouter le déroulement de l’assemblée mais ne peuvent voter ou poser des questions à l’assemblée.
1. Connectez-vous à l’adresse telus.com/aga. Nous vous recommandons de vous connecter au moins 15 minutes avant le début de l’assemblée.
2. Cliquez sur « Lancer la webdiffusion » dans le haut de la page.
3. Cliquez sur « Je suis invité » et remplissez le formulaire en ligne.

Date limite pour la réception  
de votre procuration

Veuillez vérifier votre formulaire de directives de vote pour connaître la date limite pour les procurations.

Votre intermédiaire doit recevoir vos directives de vote suffisamment d’avance pour pouvoir les suivre avant l’heure limite. Habituellement, la date limite pour  
les actionnaires non inscrits est un jour avant la date limite pour les procurations.

Si vous souhaitez modifier  
vos directives de vote

Si vous êtes un actionnaire non inscrit, que vous avez donné vos directives de vote et que vous souhaitez les modifier, vous pouvez révoquer votre procuration  
ou vos directives de vote en communiquant avec votre intermédiaire. Si votre intermédiaire vous offre la possibilité de voter par Internet, vous pouvez modifier  
vos directives en les mettant à jour en visitant le site Web fourni par votre intermédiaire, tant que vous soumettez vos nouvelles directives avant la date limite  
de l’intermédiaire.

À PROPOS DE L’ASSEMBLÉE ET DE NOTRE CONSEIL 

• Élire à titre d’administrateur chaque candidat proposé par la société
•  Nommer Deloitte en tant qu’auditeurs et autoriser les administrateurs à fixer 

leur rémunération
• Approuver l’approche de la société en matière de rémunération de la haute direction
•  Approuver une augmentation de la réserve d’actions dans le cadre du plan UAD

de la société.

http://www.telus.com/aga
http://www.computershare.com/TELUSagm
http://www.computershare.com/TELUSagm
mailto:USLegalProxy@computershare.com
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Les directives de vote que vous avez données dans votre procuration confèrent à la 
personne que vous avez nommée en tant que fondé de pouvoir un pouvoir discrétionnaire 
lui permettant de voter comme bon lui semble à l’égard de modifications apportées aux 
questions indiquées dans l’avis de convocation à l’assemblée figurant à la page 9 et de toute 
autre question pouvant être dûment soumise à l’assemblée, dans la mesure permise par  
la loi, qu’il s’agisse ou non d’une modification ou d’une question de routine et qu’elle soit 
contestée ou non. En date du 11 mars 2024, aucun administrateur ou membre de la haute 
direction de la société n’est au fait de modifications ou d’autres questions devant être 
soumises à l’assemblée aux fins de vote.

Confidentialité 
Toutes les procurations sont reçues, dépouillées et compilées par notre agent des 
transferts, Computershare, de manière à préserver la confidentialité des votes de chaque 
actionnaire, sauf dans les cas suivants :
 • lorsqu’une divulgation est nécessaire pour respecter les lois applicables
 • s’il y a une course aux procurations
 • si un actionnaire a écrit des commentaires sur le formulaire de procuration.

Sollicitation par la direction
Votre procuration est sollicitée par la direction de TELUS, et la société prend en charge 
les frais relatifs à cette sollicitation. La direction de TELUS sollicitera vos procurations par  
la poste à votre dernière adresse figurant au registre des actionnaires ou par courriel à 
l’adresse que vous avez fournie. De plus, la sollicitation peut être faite par des employés et/ou 
des représentants de TELUS par téléphone ou par un autre moyen, en échange de frais 
modiques pour la société. Nous avons retenu les services de Laurel Hill Advisory Group 
(Laurel Hill) pour qu’elle fournisse des services-conseils en gouvernance et qu’elle sollicite 
des procurations en notre nom au Canada et aux États-Unis, en contrepartie d’honoraires 
d’environ 33 500 $, majorés des frais supplémentaires constituant des frais remboursables. 
Les frais de sollicitation seront pris en charge par la société.

Procédures de notification et d’accès
La réglementation canadienne en valeurs mobilières (procédures de notification et d’accès) 
nous autorise à donner à nos actionnaires inscrits et non inscrits un accès par voie 
électronique à la circulaire d’information en vue de l’assemblée et au rapport annuel plutôt 
que de leur en envoyer un exemplaire imprimé. La circulaire d’information et le rapport 
annuel sont donc publiés en ligne pour que vous puissiez les consulter plutôt que de vous 
être envoyés par la poste. Cette option est plus écologique, car elle contribue à réduire  
la quantité de papier et d’énergie utilisés. En outre, elle fait baisser les coûts d’impression  
et d’envoi aux actionnaires par le service postal.
 Vous recevrez tout de même un formulaire de procuration ou un formulaire de directives 
de vote par la poste afin que vous puissiez exercer les droits de vote rattachés à vos actions. 

Toutefois, à moins que vous n’en ayez déjà fait la demande, vous ne recevrez pas un 
exemplaire imprimé de la présente circulaire, mais recevrez plutôt un avis vous indiquant 
comment accéder, par voie électronique, à notre circulaire d’information et à notre rapport 
annuel et comment en demander un exemplaire imprimé. L’avis contient également  
les directives à suivre pour exercer vos droits de vote en utilisant l’une des méthodes 
proposées (Internet, téléphone, poste).
 Pour recevoir un exemplaire imprimé de la circulaire d’information et du rapport annuel, 
veuillez suivre les instructions données dans l’avis.

Livraison des documents de procuration
Les documents de procuration sont envoyés à nos actionnaires inscrits par l’intermédiaire 
de notre agent des transferts, Computershare. Nous n’envoyons pas de documents de 
procuration directement aux actionnaires non inscrits. Nous avons recours aux services  
de Broadridge Investor Communication Solutions, Canada, qui agit pour le compte des 
intermédiaires, pour envoyer les documents de procuration aux actionnaires non inscrits. 
Nous avons l’intention de rémunérer les intermédiaires pour l’envoi des documents de 
procuration et des formulaires de directives de vote à tous les actionnaires non inscrits.

Résultats du vote
Le résultat du vote de chaque question à l’ordre du jour de l’assemblée sera affiché  
sur notre site Web, au telus.com, et déposé auprès des autorités en valeurs mobilières  
après l’assemblée.

Pour obtenir de plus amples renseignements
Communiquez avec Computershare si vous avez des questions supplémentaires 
concernant l’assemblée :
 • par téléphone   1 800 558-0046 (numéro sans frais en Amérique du Nord) 

+1 514 982-7129 (à l’extérieur de l’Amérique du Nord)
 • en ligne  https://www.investorcentre.com/telus 

(sélectionner « Canada – Français ou English » en haut à droite  
puis cliquer sur « Pour nous joindre » en bas)

 • par la poste  Société de fiducie Computershare du Canada  
8e étage, 100, avenue University  
Toronto (Ontario) M5J 2Y1

Vous pouvez également communiquer avec Laurel Hill si vous avez des questions  
au sujet de l’assemblée :
 • par téléphone  1 877 452-7184 (numéro sans frais en Amérique du Nord)  

+1 416 304-0211 (à l’extérieur de l’Amérique du Nord)
 • en ligne assistance@laurelhill.com

À PROPOS DE L’ASSEMBLÉE ET DE NOTRE CONSEIL 

https://www.telus.com
mailto:assistance@laurelhill.com



